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1. Introduction
Au sein de l’Organisation des États américains (OÉA),1 la Commission interaméri-
caine des Droits de l’Homme (CIDH) et la Cour interaméricaines des Droits de
l’Homme sont les deux principaux organes chargés de veiller à la protection des droits
de la personne dans les Amériques.2 Ces instances sont habilitées à instruire des
recours individuels intentés contre des États membres et portant sur des allégations
de violations de laConvention américaine relative auxDroits de l’Homme (CADH)3 et
d’autres instruments interaméricains applicables.4 La présente chronique portera sur
certaines décisions rendues par la cour pendant l’année 2022.
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1L’Organisation des États Américains (OÉA) est une organisation internationale régionale au sens de l’art
52 de la Charte des Nations Unies, 26 juin 1945, 1 RTNU 16, 59 Stat 1031, TS 993, 3 Bevans 1153 (entrée en
vigueur: 24 octobre 1945), qui regroupe les États suivants: Antigua-et-Barbuda, Argentine, Les Bahamas,
Barbade, Belize, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, Dominique, Équateur, El
Salvador, États-Unis, Grenade, Guatemala, Guyana, Haïti, Honduras, Jamaïque, Mexique, Nicaragua,
Panama, Paraguay, Pérou, République dominicaine, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les-Grenadines,
Sainte-Lucie, Suriname, Trinité-et-Tobago, Uruguay, et Venezuela.

2Voir James L Cavallaro et al, Doctrine, Practice, and Advocacy in the Inter-American Human Rights
System, New York, Oxford University Press, 2019.

3Convention américaine relative aux Droits de l’Homme, 22 novembre 1969, 1144 RTNU 123, OASTS
n˚ 36 (entrée en vigueur: 18 juillet 1978) [CADH].

4Voir par ex Charte de l’Organisation des États Américains, 30 avril 1948, 119 RTNU 3, modifiée par
721 RTNU 324, OASTS n° 1-A, par OASTS n° 66, 25 ILM 527, para 1-E Rev Doc off OEA/Ser.A/2 Add.
3 (SEPF), 33 ILM 1005 et para 1-F Rev Doc off OEA/Ser.A/2 Add.4 (SEPF), 33 ILM 1009 (entrée en vigueur:
13 décembre 1951); Déclaration Américaine des Droits et Devoirs de l’Homme, 1948, Res. XXX. Final Act,
Ninth International Conference of American States, Doc off OEA/ Ser.L/V/II.23/Doc.21, rev 6 (1979);
Protocole additionnel à la Convention américaine relative aux Droits de l’Homme, traitant des droits
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Dans le cadre de cette période, la Cour interaméricaine des Droits de l’Homme a
émis vingt-cinq jugements sur le fond, neuf décisions sur l’interprétation de juge-
ments antérieurs, douze décisions sur le suivi des mesures de réparation, de même
que trois décisions relatives à des mesures provisoires et l’avis consuiltatif.5 La CIDH
a, pour sa part, adopté 215 résolutions relatives à la recevabilité d’affaires, quatre-
vingt-huit relatives à l’irrecevabilité et soixante-cinq décisions sur le fond.6

En 2022, les deux instances ont abordé plusieurs thèmes d’actualité et d’importance
particulière pour les Amériques, entre autres en ce qui a trait aux droits des défenseurs
des droits humains, aux disparitions forcées, à la violence faite aux femmes, au droit à
la liberté d’expression, aux droits des journalistes, au droit à l’honneur, aux droits des
personnes en situation de handicap, au droit au travail et à des conditions de travail
justes, au droit à la propriété, aux droits politiques, à la liberté d’association, au droit à
l’identité de genre, et aux droits à l’égalité et à la non-discrimination.7

2. Affaire Fédération National des Travailleurs Maritimes et Portuaires
(FEMAPOR) c Pérou, Jugement du 1 novembre 2022, Série C, No 448; Affaire
Benites Cabrera et al. c Pérou, Jugement du 4 octobre 2022, Série C, No 465
Depuis 2017, la Cour interaméricaine a reconnu sans ambages la justiciabilité des
droits économiques, sociaux, culturels, et environnementaux,8 et les deux premières
décisions à marquer ce changement concernaient le Pérou.9 Depuis, la grande
majorité des affaires concernant le Pérou, soit une dizaine, ont abordé des situations
ayant un lien avec l’emploi, ou la protection de l’emploi d’opérateurs de justice.10

Dans l’affaire FEMAPOR, le tribunal a traité de la question du droit de 4090
travailleurs à recevoir une compensation juste pour le travail effectué avant qu’ils
ne soient renvoyés en raison d’une crise économique. Cette affaire a pour origine une
demande judiciaire que les travailleurs du syndicat avaient présentée afin de reven-
diquer rétroactivement une augmentation de leurs salaires. En 1992, la décision de
première instance accordant l’augmentation fut confirmée par deux tribunaux
supérieurs. Toutefois, il fallut attendre jusqu’en 2003 pour qu’un tribunal ordonne
la liquidation des sommes. Le gouvernement tarda alors une année avant de

économiques, sociaux et culturels, 17 novembre 1988, OASTS n˚ 69 (entrée en vigueur: 16 novembre 1999);
Convention interaméricaine pour la prévention et la répression de la torture, 9 décembre 1985, OASTS n˚
67 (entrée en vigueur: 28 février 1987); Convention interaméricaine sur la disparition forcée des personnes,
9 juin 1994, 33 ILM 1429 (entrée en vigueur: 28 mars 1996); Convention interaméricaine sur la prévention, la
sanction et l’élimination de la violence contre la femme, 9 juin 1994, OASTS n° 61, 33 ILM 1534 (entrée en
vigueur: 5 mars 1995).

5OÉA, Cour interaméricaine des Droits de l’Homme, Rapport annuel de (2022), en ligne: <www.corteidh.
or.cr/docs/informe2022/espanol.pdf>.

6OÉA, CIDH, Rapport annuel (2022), en ligne: <www.oas.org/es/CIDH/informes/IA.asp?Year=2022>.
7La présente contribution ne traitera pas des deux affaires suivantes: Affaire Habbal et al (Argentine)

(2022), Cour IDH (sér C) n° 463 (État non-responsable de violations au droit de circuler librement); etAffaire
Mina Cuero (Équateur) (2022), Cour IDH (sér C) n° 464 (concernant la destitution arbitraire d’un policier).

8Voir Bernard Duhaime et Élise Hansbury, “Les DESC et le Système interaméricain: deus ex machina au
dernier acte” (2020) 61:2 C de D 539.

9Affaire Lagos del Campo (Pérou) (2017), Cour IDH (sér C) no 340.
10Voir par ex Noemí C Ancí Paredes, “El largo camino hacia la consolidación como Institución

democrática: Avances y retos de la Junta Nacional de Justicía” (2022) Centro de Investigación, Capacitación
y Asesoría Jurídica 14.
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commencer à liquider les sommes progressivement de 2004 jusqu’en 2017, soit donc
vingt-cinq années après les décisions de 1992 (paras. 45–59).

Le tribunal a réitéré certains des standards élaborés dans sa jurisprudence quant au
droit à la protection judiciaire (article 25 de la CADH),11 dont ceux touchant au droit
à l’exécution, par les autorités compétentes, de toute décision donnant droit au
recours intenté, et au fait que l’effectivité des jugements dépend de leur exécution.
Ainsi l’État doit garantir l’existence de moyens et de mécanismes efficaces pour faire
appliquer les décisions définitives, et l’exécution des décisions doit être complète,
parfaite, intégrale et sans retard (paras. 77–78).12

Par ailleurs, la cour a réitéré l’obligation qu’a l’État de garantir, de façon diligente,
l’accès à la justice des personnes âgées et la rapidité des processus auxquels participe
cette population en situation de vulnérabilité, en se basant principalement sur l’affaire
des Enseignants de Chañaral et d’autres municipalités.13 Cela étant dit, cette fois-ci, le
tribunal a conclu, sans grandes explications et en se basant sur de multiples décla-
rations et autres instruments de soft law, que cette obligation était un principe général
de droit international public (paras. 79–83).14

Finalement, la cour a rapidement traité des questions de violations potentielles du
droit à la propriété des employés (article 21 de la CADH) et de leur droit au travail
(article 26 de la CADH) en se fondant sur le fait que le non-respect de délais
raisonnables dans la mise en œuvre des jugements avait généré des violations de
ces deux droits.15 Cette affaire fut la première à constater des violations sur la base de
ces deux droits dans la grandissante série de décisions concernant le droit des
travailleurs à une pension ou à d’autres bénéfices.16 En se fondant implicitement
sur des cas précurseurs tels Ivcher Bronstein c Pérou et Cinq retraités c Pérou, le

11Voir Bernardo Pisani Ruiz, “La tutela judicial efectiva en clave de derechos humanos: El control de
convencionalidad de algunos criterios de la SC-TSJ relacionados con la tutela judicial efectiva” (2022)
75 Revista de la Facultad de Derecho 203.

12Sur la question de la non-exécution des décisions de justice, voir aussi Affaire Acevedo-Jaramillo et al
(Pérou), Cour IDH (sér C) n° 144; CIDH, Affaire 11.381, Milton García Fajardo et al (Nicaragua): Rapport
annuel de la CIDH 2001, Rapport nº 100/01 (2000).

13Affaire Muelle Flores (Pérou) (2019), Cour IDH (sér C) n° 375 aux paras 162–66 [Affaire Muelle
Flores]. Voir aussi Affaire Enseignants de Chañaral et d’autres municipalités (Chili) (2021), Cour IDH
(sér C) n° 443.

14Voir à ce sujet Haideer Miranda Bonilla, “Envejecimiento y derechos humanos: avances en el Sistema
Interamericano de Protección” (2021) 4:2 Revista Internacional y Comparada de Derechos Humanos 93.

15Bien que sensible aux difficultés budgétaires entourant le paiement de sommes importantes et quant à la
multiplicité de personnes impliquées, la cour considéra que le temps écoulé en l’espèce (vingt-cinq ans) était
clairement incompatible avec la notion de délais raisonnables (paras. 91–92).

16Il est à noter que, dans l’affaireMuelle Flores, une violation aux articles 26 et 21 avait aussi été déclarée,
mais ce sur la base du droit à la sécurité sociale. Par ailleurs, rappelons que, dans l’affaireAcevedo-Jaramillo, la
cour avait considéré à l’époque comme inopportun de déclarer une violation à l’article 26 ainsi que 25 et 21 de
laCADH compte tenu du fait que ce qui est analysé n’est pas une “mesure adoptée par l’État” (providencia) de
nature technique ou économique et qui a empêché le développement progressif du droit à la pension, mais
bien le non-paiement par l’État de la pension ordonnée par ses organes juridictionnels; c’est-à-dire que les
juges interaméricains ont considéré que les droits affectés sont ceux protégés par les articles 25 et 21 de la
convention et qu’il n’y avait aucune raison de déclarer en plus qu’il y avait non-respect de l’article 26, car ces
obligations sont de natures différentes, quoique complémentaires. VoirAffaire Acevedo Buendía (Employés et
employés retraités du Contrôleur) (Pérou) (2009), Cour IDH (sér C) n° 198 au para 106; Affaire Muelle Flores,
supra note 13 aux para 212–14.
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tribunal a conclu rapidement à une violation du droit à la propriété (paras. 112–14).17

De façon similaire, la cour s’est basée principalement sur l’affaire Lagos del Campo c
Pérou,18 afin de conclure à une violation du droit des victimes à une rémunération
équitable pour leur travail (paras. 108–09).19

Dans la seconde affaire, Benites Cabrera et al., la cour dut se pencher sur le
licenciement de 184 travailleurs du Congrès de la République du Pérou en décembre
1992 à la suite de la rupture de l’ordre démocratique-constitutionnel lors de la
présidence d’Alberto Fujimori. Dans un premier temps, le tribunal a constaté que
les travailleurs licenciés étaient dans une situation similaire aux trois victimes dans
l’affaire Canales Huapaya et al et les 257 victimes dans l’affaire Aguado Alfaro et al.20

Les travailleurs furent licenciés collectivement dans le cadre du soi-disant “processus
de rationalisation du personnel,” et ce, dans un contexte d’inefficacité des institutions
judiciaires, d’absence de garanties d’indépendance et d’impartialité judiciaire, et
lorsqu’il existait un manque de clarté quant aux recours à utiliser (paras. 65 et 91).
Bien que le tribunal considéra qu’il n’est pas possible d’extrapoler automatiquement
l’application en l’espèce des conclusions juridiques des deux affaires antérieures
(para. 91), il semble avoir analysé les violations des droits aux garanties et à la
protection judiciaires (article 25.1 de laCADH) suivant des raisonnements identiques
(paras. 92–95).

Il convient de noter l’importante innovation normative se rapportant au droit à la
stabilité de l’emploi (paras. 111–15), puisque la cour reconnut ici une contravention à
l’article 26 se rapportant aux droits économiques et sociaux des victimes, ce qu’elle
n’avait pu faire dans Canales Huapaya et Aguado Alfaro, deux jugements rendus
avant que le tribunal commence, en 2017, à reconnaître des violations de cet article
dans Lagos del Campo.21 Ici, la cour put conclure à une violation au droit au travail sur
la base d’une violation du droit aux garanties judiciaires, et reconnaître ainsi l’affecta-
tion particulière qu’a eu le déni de justice sur l’emploi des victimes. Une telle
reconnaissance peut s’avérer déterminante afin de reconnaître pleinement comment
les droits des victimes furent affectés et afin de pouvoir réparer intégralement certains
préjudices qui pourraient autrement être occultés, négligés ou ne pas faire le sujet de
réparations visant à transformer le système et empêcher de futures violations.22

17Voir Affaire Ivcher Bronstein (Pérou) (2001), Cour IDH (sér C) n° 74; Affaire des Cinq retraités (Pérou)
(2003), Cour IDH (sér C) n° 98. Voir aussi Affaire Association nationale des chômeurs et des retraités de la
Superintendance nationale de l’administration fiscale (ANCEJUB-SUNAT) (Pérou) (2019), Cour IDH (sér C)
n° 394 aux paras 192–93.

18Affaire Lagos del Campo (Pérou) (2017), Cour IDH (sér C) no 340 [Lagos del Campo].
19Pour plus d’information sur le droit au travail, voir Bernard Duhaime et Éloïse Décoste, “From Geneva

to San Jose: The ILO Standards and the Inter-American System for the Protection of Human Rights” (2020)
159:4 Intl Labour Rev 525.

20Affaire Canales Huapaya (Pérou) (2015), Cour IDH (sér C) no 296; Affaire des employés renvoyés du
Congrés (Aguado – Alfaro et al) (Pérou) (2007), Cour IDH (sér C) n° 174.

21Lagos del Campo, supra note 18.
22Le juge Eduardo Ferrer Mac-Gregor a écrit à ce sujet que: “The justification for this new approach —

besides the legal reasoning as explained in Cuscul Pivaral— is the social need that exists in a region like Latin
America and the Caribbean. The Inter-American system needs to continue strengthening the protection of
the rights to employment stability, health and the environment, among others. Themost recent development
of the Court’s jurisprudence was the admission, for the first time, of a violation of the principle of
progressivity and the ordering of cooperative measures of reparation. These are the first steps in a
transformative jurisprudence that seeks to progress towards the integration of the different legal systems
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Tout aussi innovant est le fait que la Cour ait conclu que le licenciement arbitraire
des travailleurs constituait, en outre, une violation au droit d’accès à des fonctions
publiques dans des conditions générales d’égalité (paras. 119–23). Les juges inter-
américaines ont ainsi reconnu pour la première fois que les garanties prévues à
l’article 23.1(c) de la CADH sont applicables à toutes personnes qui exercent des
fonctions publiques, entendues en son sens large, et non seulement à des personnes
au sein de l’organe judiciaire ou qui ont été élues démocratiquement (paras.
120–21).23 Les critères retenus par la cour afin de déterminer si une personne est
un fonctionnaire public apparaissent ainsi être que l’accès à un poste et la perma-
nence dans celui-ci dépendent, en dernier ressort, de la décision d’une institution de
l’État.24 Donc, tout employer d’une institution de l’État est un fonctionnaire public,
peu importe la nature du travail effectué.

Les développements établis par la cour concernant le droit à la protection
judiciaire et la non-exécution des décisions des tribunaux (FEMAPOR), de même
que l’incidence de ce type de violation sur les droits à la participation politique
(Benites Cabrera et al.) offrent une perspective intéressante pour mieux comprendre
la saga entourant la Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières Nations
du Canada et la non-exécution des décisions du tribunal canadien des droits de la
personne.25

3. Affaire Pavez Pavez c Chili, Jugement du 4 février 2022, Série C, No 449
Dans le cadre de cette affaire, la victime, qui occupait les fonctions de professeure
d’enseignement religieux catholique dans une école publique chilienne, avait perdu
son accréditation de l’évêché de l’Église catholique, requis par la législation applicable
pour dispenser cette matière. En effet, l’évêque compétent avait retiré le certificat
d’aptitude de la victime après avoir exigé sans succès que celle-ci mette un terme à “sa
vie homosexuelle” et qu’elle se soumette à des traitements de psychiatrie. En consé-
quence, l’employeur de la victime maintint celle-ci à son emploi, mais la transféra à
un poste de direction à l’inspection générale de l’établissement, avec augmentation
salariale (paras. 15–29). Le recours en protection intenté par la victime et alléguant
que l’Évêché avait agi de façon illégale et arbitraire fut rejeté, ce qui fut confirmé en
appel par la Cour Suprême du Chili (paras. 30–32).

of Latin America and the Caribbean.” Voir Eduardo Ferrer Mac-Gregor, “Social Rights in the Jurisprudence
of the Inter-American Court of Human Rights” dans Christina Binder et al, dir, Research Handbook on
International Law and Social Rights, Cheltenham, Edward Elgar, 2020, 173 à la p 187.

23La jurisprudence sur l’article 23 était plutôt limitée auparavant et ne concernait que ces deux sujets. Voir
par ex Affaire Yatama (Nicaragua) (2005), Cour IDH (sér C) no 127 au para 200; Affaire Chitay Nech
(Guatemala) (2010), Cour IDH (sér C) no 212 au para 115;Affaire Reverón Trujillo (Venezuela) (2009), Cour
IDH (sér C) no 197;Affaire de la Cour Suprême de Justice (Quintana Coello et al) (Équateur) (2013), Cour IDH
(sér C) no 266;Affaire Colindres Schonenberg (El Salvador) (2019) Cour IDH (sér C) n° 373;Affaire CasaNina
(Pérou) (2020), Cour IDH (sér C) n° 419; Affaire Moya Solís (Pérou) (2021), Cour IDH (sér C) n° 425.

24Voir aussi Affaire Pavez Pavez (Chili) (2022) Cour IDH (sér C) n° 449 aux paras 137–39.
25Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières Nations du Canada et Assemblée des Premières

Nations c Commission canadienne des droits de la personne et Procureur général du Canada, 2016 TCDP 10;
2016 TCDP 16; 2017 TCDP 14; 2018 TCDP 4; 2019 TCDP 1; 2019 TCDP 7; 2019 TCDP 39.Voir à ce sujet
NaiomiWalqwanMetallic, “AHumanRight to Self-Government over First NationChild and Family Services
and Beyond: Implications of the Caring Society Case” (2018) 28 Osgoode’s Journal of Law and Social Policy.
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La cour, comme elle l’avait fait dans une autre décision se rapportant au Chili,26

traita indirectement du droit à la liberté de religion (article 12 de laCADH), rappelant
sa dimension individuelle et collective et indiquant qu’il inclut le droit des parents à ce
que leurs enfants reçoivent l’éducation religieuse et morale conforme à leurs propres
convictions. Ainsi, bien que chaque État puisse adopter une réglementation interne
autorisant les autorités religieuses à choisir les professeurs de religion qui enseignent
des cours sur leur doctrine, y compris par l’entremise de certificats d’aptitude, ces
régimes doivent être conformes à la convention, d’autant plus qu’en l’espèce, il
s’agissait d’un établissement public administré par l’État et faisant l’objet d’un
programme et de financements publics. Or le régime de délégation d’accréditation
ne prévoyait aucun critère pour l’octroi de celle-ci ni de recours en cas de refus
arbitraire ou discriminatoire, en contravention du droit à la protection judiciaire
(articles 8 et 25 de la CADH). Selon la cour, un recours aurait dû être prévu et les
autorités judiciaires chiliennes auraient dû être en mesure d’examiner la conventio-
nalité des actions des autorités de l’établissement d’enseignement public en l’espèce
(para. 151 et suivants).

De plus, la cour considéra que le retrait du certificat d’aptitude avait étémotivé par
l’orientation sexuelle de la victime, en violation de son droit à l’égalité et à la vie privée
(articles 1, 11).27 Ce faisant, le tribunal interaméricain rappela que, bien qu’elle ne
fasse pas partie de la liste des motifs de discrimination textuellement interdits par la
convention, il ne fait aucun doute que l’orientation sexuelle constitue l’un de ces
motifs.28 Il est alors nécessaire d’analyser, avec une vigilance accrue, toute mesure
pouvant se baser sur l’orientation sexuelle pour justifier une différence de traite-
ment.29 En l’espèce, le tribunal indiqua qu’un éventuel préjudice à l’autonomie de la
communauté religieuse ou au droit des parents à la liberté religieuse n’avaient pas été
démontrés et ne pouvaient donc justifier une différence de traitement basé sur
l’orientation sexuelle. La cour conclut également que le droit au travail, avait
également été violé puisque la réassignation subie par la victime constituait une
forme de rétrogradation et avait miné à sa vocation d’enseignante (para. 153 et
suivants).

4. Affaire Guevara Díaz c Costa Rica, Jugement du 22 juin 2022, Série C, No

453
Cette affaire30 porte sur le traitement discriminatoire dont a été l’objet un fonction-
naire souffrant d’un handicap intellectuel dans le cadre d’un concours public. En

26Affaire de la Dernière tentation du Christ/ Olmedo Bustos et al (Chili), (2001) (sér C) n° 73.
27Il est intéressant de constater que la Cour conclut ici également à une violation du droit à la liberté

personnelle (art 7 de la CADH).
28Voir à ce sujet Juridical Conditions and Rights of Undocumented Migrants, Avis consultatif OC-18/03,

Cour IDH (sér A) no 18. Voir généralement Bernard Duhaime “Vers une Amérique plus égalitaire?
L’interdiction de la discrimination et le système interaméricain de protection des droits de la personne”
dans Ludovic Hennebel et Hélène Tigroudja, dir, Le particularisme interaméricain des droits de l’homme,
Paris, Pedone, 2009, 151.

29Voir également Commission interaméricaine des Droits de l’Homme, Report on Terrorism and Human
Rights, Doc off OEA/Ser.L/V/II.116 Doc.5 rev.1 corr (2002) au para 338 (où un test similaire est proposé).

30Voir à ce sujet Anne Trebilcock, “Inter-American Court of Human Rights Takes on Disability
Discrimination in Relation to the Right to Work” (2023) 9:1 International Labor Rights Case Law 48. Voir
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l’espèce, la victime occupait un poste intérimaire au service des ressources humaines
du ministère des finances et, malgré le fait qu’elle obtint les plus hauts résultats à un
concours visant l’octroi permanent de ce poste, elle ne fut pas retenue pour celui-ci.
Elle intenta un recours administratif et un recours en amparo qui furent tous les deux
rejetés.

La cour interaméricaine conclut que le Costa Rica avait failli à son obligation de
garantir le droit au travail et à l’égalité de la victime, en contravention des articles
1, 24 et 26 de la convention. Ce faisant, elle rappela que l’États a l’obligation de ne pas
adopter de mesure pouvant diminuer ou restreindre l’exercice des droits d’une
personne vivant avec un handicap,31 y compris en ce qui a trait au droit du travail,
entre autres dans les processus de sélection, dans l’établissement de contrats d’em-
plois, dans l’octroi de permanences et de promotions, et dans la cessation d’emploi.
L’État doit démontrer que la différence de traitement est dûment justifiée et il a le
fardeau de le démontrer.32

Par ailleurs, les États ont l’obligation positive33 d’adopter des mesures d’insertion
professionnelle des personnes vivant avec un handicap, visant à supprimer progres-
sivement les obstacles qui les empêchent d’exercer pleinement leur droit au travail.
Ces mesures doivent garantir que ces personnes aient un accès effectif et égal aux
appels d’offres publics, et puissent exercer leur emploi en toute égalité dans le secteur
public y compris via des programmes éducatifs et de formation professionnelle, de
même que l’adoption d’ajustements spéciaux dans les mécanismes d’évaluation
(paras. 55 et suivants). Enfin, la cour indiqua que les États ont une “obligation
renforcée” de garantir de façon diligente le droit au travail de ces personnes, y
compris dans le cadre des procédures administratives et judiciaires s’y rapportant.
Ainsi, les autorités concernées doivent s’abstenir de fonder leurs décisions sur un
raisonnement discriminatoire et doivent analyser rigoureusement si le droit au travail
de ces personnes peut être affecté par des actes discriminatoires de la part des
autorités ou de tiers (paras. 97 et suivants).

aussi Juan Carlos Hitters “Personas con discapacidad y sus derechos al acceso al trabajo ya la igualdad ante la
ley sin discriminación y sus garantías judiciales (Corte Interamericana de Derechos Humanos, Caso Guevara
Díaz vs. Costa Rica, fallo del 22 de julio de 2022)” (2023) 35:1 Revista vasca de derecho procesal y arbitraje 1.

31Voir aussi Affaire Guachalá Chimbo et al c Équateur (2021), Cour IDH (sér C) no 423; Affaire Ximenes
Lopes (Brésil) (2006), Cour IDH (sér C) n° 149 [Affaire Ximenes]. Voir aussi Ivan Teleguz c États-Unis (2013),
Comm IDH, No 53/13; Clarence Allen Lackey et al,Miguel Ángel Flores, JamesWilson Chambers c États-Unis
(2013), Comm IDH, No 52/13. Dans la doctrine récente, voir Juan Carlos Hitters “Doctrina destacada:
personas con discapacidad. Internación y tratamiento: Derecho al consentimiento informado: El fallo de la
corte interamericana de derechos humanos y la condena al Estado de Ecuador” (2021) Revista de la Facultad
de Derecho y Ciencias Sociales de la Universidad Católica de Córdoba 5.

32Voir à ce sujet Bernard Duhaime et Catherine Lafontaine, “Migrations et droits humains dans les
Amériques: réflexions entourant l’affaire Dorzema et al c République Dominicaine” dans Droits de la
personne: La circulation des idées, des personnes, des biens et des capitaux, Actes des Journées strasbourgeoises
2012, Cowansville, Yvon Blais, 2013 aux pp 217–55. Voir aussi DH and Others v Czech Republic [GC], No

57325/00, [2007] IV, ECHR 241, online: European Court of Human Rights <hudoc.echr.coe.int/sites/eng/
pages/search.aspx?i=001-83256>.

33Il est intéressant de constater que la cour n’a pas conclu une violation de la Convention interaméricaine
pour l’élimination de toutes les formes de discrimination contre les personnes handicapées, Doc. AG/RES.
1608, OASTS no 65 (7 juin 1999) (entrée en vigueur le 14 septembre 2001) (bien que le Costar Rica l’ait
dûment ratifiée). Rappelons que l’article II(b) prévoit que les mesures d’intégrations (telles celles décrites ici
par la cour) ne constituent pas desmesures discriminatoires au sens du droit international. Voir par exAffaire
Ximenes, supra note 31.
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En l’espèce, la cour conclut que le demandeur avait été victime de discrimination
basée sur son handicap, considérant qu’elle n’avait pas remporté le concours malgré
son expérience démontrée et les résultats obtenus au pointage, mais aussi parce qu’il
avait été démontré que les autorités publiques avaient délibérément écarté le candidat
en raison de son “retard,” de son “blocage émotif” et de son comportement en général.

5. Affaire Nissen Pessolani c Paraguay, Jugement du 21 novembre 2022,
Série C, No 477
La cour a s’est prononcée une fois de plus sur la situation de personnes travaillant au
sein du pouvoir judiciaire. Ici, la victime était un procureur responsable d’enquêter
sur de supposés actes de corruption commis par un particulier et des fonctionnaires
de l’organe judiciaire, et impliquant des hauts placés politiques. Le particulier visé
dénonça ce procureur, suite à quoi un tribunal administratif, dont certains membres
étaient sous investigation pour corruption, destitua la victime de ses fonctions pour le
mauvais exercice de celles-ci. Quoique la corruption ne soit pas un nouveau thème
pour la cour ou la commission interaméricaine,34 cette affaire aborde plus en détails
ce phénomène qui sévit dans les Amériques et qui compte parmi “les facteurs
systémiques qui contribuent à la reproduction et à l’exacerbation des inégalités au
sein d’une société”35 en ayant un impact multidimensionnel sur la démocratie, l’État
de droit et, en particulier, sur la jouissance et l’exercice des droits humains.36 Cette
affaire est la première à traiter des obstacles auxquels font face les procureurs chargés
d’enquêter des actes de corruptions, ainsi que des effets de de la corruption sur les
processus de destitution desquels ils peuvent devenir le sujet en réaction à leur travail.

Afin de traiter de la violation au droit à un juge compétent, indépendant et
impartial, la Cour a d’abord constaté qu’à l’époque des faits, le Paraguay connaissait
une période d’instabilité politique due à plusieurs scandales de corruption restés
impunis (para. 68).37 Elle a ensuite déterminé que des anomalies dans le processus
suivi contre le procureur eurent lieu puisque plusieurs faits démontraient une
absence d’impartialité de la part de plusieurs membres du tribunal administratif
qui durent juger de la compétence de la victime. Notons aussi qu’en se fondant
principalement sur le fait qu’il y avait eu atteinte aux garanties judiciaires, les juges
interaméricains ont à nouveau conclu à des violations aux droits politiques et à la
stabilité de l’emploi résultants des faits déjà analysés (paras. 97 et 103).

34Voir par ex Affaire Gutiérrez et famille (Argentine) (2013), Cour IDH (sér C) no 271; Affaire Ramirez
Escobar et al (Guatemala) (2018), Cour IDH (sér C) no 351; Edyta Lis, “Corruption and Human Rights in the
Case Law of Inter-AmericanHumanRights Treaty Bodies” (2022) 51:4 Review of European andComparative
Law 149; Claudio Nash et Marianne González, Transparencia, Lucha contra la Corrupción y el Sistema
Interamericano de Derechos Humanos, Santiago, Centro de Derechos Humanos, Universidad de Chile, 2012.

35Elise Hansbury et Bernard Duhaime, “Les enjeux de la corruption sur le continent américain: une
réflexion sur le rôle du Système interaméricain de protection des droits humains dans la consolidation des
politiques de lutte contre la corruption” (2015) 52 ACDI 77 à la p 81.

36Commission interaméricaine des droits de l’homme, Corruption and Human Rights: Inter-American
Standards, OEA/Ser.L/V/II, Doc 236/19 (2019) au para 2.

37Voir à ce sujet Commission interaméricaine des droits de l’homme, Tercer informe sobre la situación de
los derechos humanos en Paraguay, OEA/Ser./L/VII.110, Doc. 52/01 (2001).
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6. Affaire Sales Pimenta c Brésil, Jugement du 30 juin 2022, Série C, No 454
Considérant l’importance de cette affaire pour le Brésil, le tribunal dressa d’abord un
portrait de la situation de violence et d’impunité y existant en lien avec la lutte pour la
terre,38 dans un vaste territoire doté d’une grande capacité de production et de
peuplement qui, depuis la période coloniale, a connu une répartition déséquilibrée
de la propriété (paras. 43–44). Elle poursuivit en expliquant que Gabriel Sales
Pimenta était l’un des premiers avocats à résider à Marabá, le fondateur de l’Associa-
tion nationale des avocats des travailleurs agricoles, et qu’il était actif dans les
mouvements sociaux de la région et au-delà. En raison de ses activités, il commença
à recevoir desmenaces et, en 1982, à la sortie d’un bar vers 22h30 le soir, une personne
l’a assassiné en pleine rue.39 Malgré les recours intentés, personne ne fut condamné
pour ce crime et l’affaire fut déclarée prescrite. Un recours civil contre l’État déposé
par la famille, qui réclamait compensation pour les dommages moraux résultant de
cette impunité, fut ultimement rejeté en appel.

En se basant sur l’affaireDigna Ocho, la cour réaffirma que, dans les cas d’attaques
contre des défenseur.e.s des droits humains, les États ont le devoir d’enquêter
sérieusement et efficacement sur les violations commises, de lutter contre l’impunité
et de garantir une justice impartiale, rapide et opportune. Cela implique que l’État
doit effectuer une recherche exhaustive de toutes les informations nécessaires à une
enquête qui puisse conduire à une analyse appropriée des hypothèses de perpétration.
Lorsque les États sont confrontés à des indications ou à des allégations selon
lesquelles un certain acte contre un.e défenseur.e des droits humains pourrait être
motivé précisément en raison de son travail, les autorités chargées de l’enquête
doivent tenir compte du contexte et des activités exercées afin d’identifier les intérêts
qui auraient pu être affectés (para. 86). Les États doivent, notamment, documenter les
cas d’agressions contre des défenseur.e.s de droits humains et analyser les cas afin de
faire ressortir, par exemple, des tendances et schémas d’actuations (patrones de
sistemicidad) (para. 87).

En outre, le tribunal rappela que les activités de surveillance, de dénonciation et
d’éducation que les défenseur.e.s de droits humains mènent apportent une contri-
bution essentielle au respect des droits humains, car ils sont les garants de la lutte
contre l’impunité. Ces personnes complètent le rôle non seulement des États, mais
aussi du système interaméricain dans son ensemble. Éradiquer l’impunité pour les
actes de violence commis à leur encontre est un élément fondamental pour garantir
leur travail (para. 88).

La cour a ainsi considéré que le Brésil aurait dû identifier la situation de vulné-
rabilité des témoins, protéger ceux-ci et préserver les éléments de preuves (para. 97).
Les juges interaméricains affirmèrent aussi que la détermination de la vérité eu égard
au meurtre et aux personnes responsables n’est pas seulement importante pour la
famille de la victime; elle a aussi une dimension collective, car l’absence de clarifica-
tion des circonstances de cet assassinat a un effet dissuasif (chilling effect) sur les

38Voir par ex Priscila Caneparo dosAnjos et ValentinaVaz Boni, “La calidad democrática brasileña a la luz
de los derechos humanos: Los años dictatoriales en la Corte Interamericana de Derechos Humanos” (2022)
23 Cuadernos Manuel Giménez Abad 223.

39Pour plus de détails, voir Alicia Chevalier, “La Cour interaméricaine des droits de l’Homme consolide sa
jurisprudence en matière de droit à la vie et de liberté d’expression: Chronique de jurisprudence de la Cour
interaméricaine des droits de l’Homme (2021–2022)” (2023) Février La Revue des droits de l’homme, en
ligne: <doi.org/10.4000/revdh.17051>.
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défenseurs des droits humains, les travailleurs ruraux et la société dans son ensemble
(para. 116). La cour conclut donc que la présente affaire s’inscrit bel et bien dans
un contexte d’impunité structurelle au Brésil liée aux menaces, aux meurtres et aux
autres violations des droits humains dont sont victimes ces catégories de personnes
(para. 120).40

7. Affaire Deras García et al. c Honduras, Jugement du 25 août 2022, Série C,
No 462
Comme elle l’avait fait par le passé, la cour s’est penchée sur le contexte de graves
violations des droits humains dans les années 1980 au Honduras,41 contexte carac-
térisé par un ensemble de disparitions forcées et d’exécutions extrajudiciaires commi-
ses par les forces militaires contre des personnes “dangereuses” ou “soupçonnées”
d’être subversives, des sympathisants de la guérilla salvadorienne ou des sandinistes
(para. 36).42

Herminio Deras García était enseignant de profession, dirigeant politique du parti
communiste duHonduras et conseiller de divers syndicats régionaux. Lui et sa famille
furent victimes de plusieurs actes qui ont été jugés par la cour comme violant leurs
droits fondamentaux, avant et après son assassinat. Le tribunal a considéré qu’il fut
victime d’une exécution extrajudiciaire en raison de ses activités politiques et syndi-
cales, de sorte que les perquisitions dont lui et sa famille ont fait l’objet au domicile
familial et, ultimement, la privation de sa vie ont constitué une action délibérée pour
faire taire sa voix d’opposition et mettre fin à son militantisme politique et syndical
(para. 78).

Il importe de souligner que, dans cette affaire, les juges interaméricains ont rendu
un jugement par lequel ils ont déclaré le Honduras internationalement responsable
de la violation d’une multitude de droit, dont les droits à la vie, à l’intégrité
personnelle, à la liberté de pensée et d’expression, à la liberté d’association et aux
droits politiques, à la protection de l’honneur, à la protection de la famille, aux droits
de l’enfant, à la propriété privée ainsi qu’au droit de circulation et de séjour (paras.
80–89). La cour considéra que toutes ces violations étaient les conséquences directes
de l’exécution extrajudiciaire de la victime, ainsi que de la persécution, de la détention
arbitraire, de la torture, de l’exil forcé, entre autres actes de violations perpétrés contre
la victime et ses proches pendant trente années. Signalons que la cour vint à conclure
également que, considérant la persécution desmembres de sa famille tout ce temps, la
famille a subi une attaque délibérée contre elle, ce qui a eu de profondes conséquences
sur sa dynamique et a affecté la santé mentale de ses membres (para. 85).

40Voir à ce sujet Alexis Martig, “Domination et servitude dans le Brésil rural contemporain: Le ‘travail
esclave’ ruralmigrant” (2017) 41:1 Anthropologie et Sociétés 69;Miguel Carter,Challenging Social Inequality:
The Landless Rural Workers Movement and Agrarian Reform in Brazil, Durham, NC, Duke University Press,
2015.

41Voir par ex Affaire Velásquez Rodriguez (Honduras) (1988), Cour IDH (sér C) no 4; Affaire Juan
Humberto Sánchez (Honduras) (2003), Cour IDH (sér C) n° 99.

42À cet égard, la commission vérité et réconciliation du Honduras a indiqué que nombre de victimes de
l’application de cette doctrine de la sécurité nationale étaient des syndicalistes et des enseignants (para. 37).
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8. Affaire Movilla Galarcio et al. c Colombie, Jugement du 22 juin 2022,
Série C, No 452
Comme elle eut à le faire à de nombreuses reprises par le passé, la cour interamé-
ricaine se pencha sur une affaire de disparition forcée ayant eu lieu en Colombie.43 En
l’espèce, la victime était un membre du parti communiste de Colombie, ancien
militant étudiant et syndicaliste dans divers mouvements ouvriers. En 1993, après
avoir déposé son enfant à l’école, elle fut enlevée en présence de motocyclistes armés
et non identifiés (sans plaques d’immatriculation), au moment où un homme
d’apparence ivre faisait feu en l’air avec une arme qui fut postérieurement tracée
comme appartenant à un agent de police (paras. 70 et suivants). Bien que la famille ait
porté plainte et présenté des recours en habeas corpus, la victime ne fut jamais
retrouvée et aucune personne ne fut sanctionnée pour ce crime. Malgré des efforts
louables de l’Unité de recherche des disparus,44 l’enquête n’en était encore qu’à l’étape
préliminaire aumoment du procès devant le tribunal interaméricain, et ce, vingt-neuf
ans après la disparition de la victime (paras. 80 et suivants).

Bien que la Colombie ait reconnu partiellement sa responsabilité internationale
dans cette affaire, la Cour conclut tout de même que la victime avait fait l’objet d’une
disparition forcée au sens de la Convention interaméricaine sur la disparition forcée
des personnes. Pour ce faire, elle s’appuya sur plusieurs éléments de preuves circons-
tancielles, entre autres sur le fait que la disparition correspondait aumodus operandi
employé contre d’autres militants du parti communiste, de syndicalistes ou de
militants étudiants considérés par les autorités comme des “ennemis internes” (paras
61–70).45 Par ailleurs, il fut établi que les services de renseignements des autorités
publiques avaient monté un dossier concernant la victime, établissant sa description,
ses activités syndicales et politiques, et ses déplacements. La victime était qualifiée de
“membre d’un groupe armé” et de “recruteur criminel.” Ces mêmes dossiers indi-
quaient qu’un informateur avait été détenu, battu et questionné à propos de la
victime. Enfin, il fut établi que l’homme ivre qui avait tiré des coups de feu au
moment de l’enlèvement de la victime était, en réalité, un informateur des autorités
publiques (paras. 119 et suivants).

Sur le plan juridique, il est intéressant de constater que la cour a analysé l’obliga-
tion de l’État colombien de mener des enquêtes criminelles et les recherches de la
personne disparue, suivant des standards qui s’apparentent à ceux développés
récemment par le Groupe de travail sur les disparitions forcées et involontaires,46

43Voir aussi Affaire des Membres et sympathisants de la Unión Patriótica (Colombie) (2023), Cour IDH
(sér C) no 455. Voir aussiAffaire Rodríguez Vera et al (Disparus du Palais de Justice) (Colombie) (2014), Cour
IDH (sér C) no 287; Affaire Isaza Uribe et al (Colombie) (2018), Cour IDH (sér C) no 363; Affaire Omeara
Carrascal et al (Colombie) (2018), Cour IDH (sér C) no 368; Affaire du massacre de Pueblo Bello (Colombie)
(2006), Cour IDH (sér C) n° 140;Affaire des dix-neufmarchands (Colombie) (2004), Cour IDH (sér C) n° 109.

44Voir à ce sujet Luz Marina Monzón Cifuentes et Simon Pierre Boulanger Martel, “La búsqueda de los
desaparecidos y la construcción de paz en Colombia” (2022) (hors-série — juin) Revue québécoise de droit
international 41.

45Sur la comparaison de contextes de disparitions forcées, voir par ex Affaire Velásquez-Rodríguez
(Honduras) (1988), Cour IDH (sér C) n.o 4 au para 176.

46Groupe de travail sur les disparitions forcées, Rapport duGroupe de travail sur les disparitions forcées ou
involontaires concernant les normes et les politiques publiques propres à assurer des enquêtes efficaces sur les
disparitions forcées, Doc off AG NU, 45e Sess, Doc NU A/HRC/45/13/Add.3 (2020).
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et par le Comité des disparitions forcées47 des Nations Unies (paras. 155 et suivants).
De même, notons que le Tribunal a conclu que les proches de la personne disparue
avaient subi des atteintes à leur intégrité en raison de l’impact occasionné par
l’angoisse vécue. Ce faisant la cour rappela que les disparitions forcées peuvent
affecter de façon particulière les femmes, entre autres en raison de la stigmatisation,
de la violence et de la discrimination auxquelles elles sont exposées, y compris dans le
contexte de leurs efforts de recherche des proches disparus.48 De même, le tribunal
considéra que la disparition occasionna un préjudice spécifique aux enfants de
M. Movilla Galarcio, ayant grandi dans l’incertitude quant au sort de celui-ci, en
contravention non seulement l’obligation de l’État de garantir leur droit à l’intégrité
(article 5 de laCADH), mais également d’adopter des mesures de protection spéciales
à l’endroit des enfants (article 19 de laCADH).49 Notons enfin que la cour conclut que
l’État avait violé de droit de la victime à la liberté d’association, puisque la disparition
forcée avait été motivée par l’appartenance de la victime à certaines organisations
syndicales et politiques que les autorités qualifiaient d’ennemi interne.50

9. Affaire des Membres et partisans de l’Union patriotique c Colombie,
Jugement du 27 juin 2022, Série C, No 455
Cette affaire, d’une importance politique et historique évidente, se rapporte à
l’extermination systématique des membres et partisans de l’Union patriotique
(UP) pendant plus de vingt ans en Colombie.51

Bien que l’État colombien ait reconnu partiellement sa responsabilité internatio-
nale, le Tribunal interaméricain adopta une décision étoffée, établissant avec détails
le contexte historique dans lequel s’est inscrit lesmultiples violations abordées dans le
jugement (plus de 6000 violations). Rappelons que, suite à un accord entre le
gouvernement colombien et la guérilla des FARC au début des années 1980, le parti
politique de l’Union patriotique fut créé regroupant des guérilleros démobilisés, des
membres du parti communiste colombien et d’autres partis politiques de gauche. Dès
ses débuts, l’UP connut un succès électoral important, surtout dans les régions où la
guérilla avait été plus active et présente, ce qui poussa divers groupes politiques de
droite, des éléments du secteur agro-industriel et des groupes paramilitaires à former
une alliance visant à éliminer les membres de l’UP. La cour conclut que cette
répression s’était répandue à presque tout le territoire colombien entre 1984 et
2006 et était caractérisée entre autres par des cas de disparitions forcées (521),

47Comité des disparitions forces, Principes directeurs concernant la recherche de personnes disparues,
Doc NU CED/C/7 (2019).

48Voir aussi Groupe de travail sur les disparitions forcées,Observation générale sur les femmes touchées par
les disparitions forcées, Doc off AG NU, Doc NU A/HRC/WGEID/98/2 (2012).

49Voir aussi Groupe de travail sur les disparitions forcées, Observation générale sur les enfants et les
disparitions forcées, Doc off AGNU, Doc NU A/HRC/WGEID/98/1 et A/HRC/WGEID/98/1/Corr.1 (2012).

50Voir à ce sujet Bernard Duhaime et Andréanne Thibault “Contestation sociale, liberté de réunion
pacifique et d’association: quelles leçons tirer des expériences interaméricaines?” (2020) 57 ACDI 113.

51Sur ce sujet controversé, voir Iván Cepeda, “Genocidio político: el caso de la Unión Patriótica en
Colombia” (2006) 1:2 Revista Cejil 101; Jaime Gómez Montañez, “Memoria y verdad histórica en genocidio
político de los militantes de la Unión Patriótica en Colombia” (2020) 20 Academia & Derecho 229; Adriana
Marcela Guerrero Martínez, “El derecho a la verdad en el genocidio de la Unión Patriótica” (2021) 19:38
Derecho y Realidad 35.
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massacres, exécutions extrajudiciaires et des meurtres (3170), menaces, attentats,
poursuites abusives (19), des actes de torture (64), agressions ou tentatives d’homi-
cides (285), et des déplacements forcés (1596) (paras. 184 et suivants).

Bien que des centaines de plaintes et de recours se rapportant à ces crimes furent
entamés, tant au sein du système judiciaire ordinaire que de la juridiction spéciale
pour la paix, la très grandemajorité, voire la presque totalité de ceux-ci était encore en
instance, archivés ou ne faisait pas l’objet d’enquêtes. La cour détermina que ces
recours n’étaient pas effectifs et entraînaient une impunité totale, tolérée par les
autorités publiques. Par ailleurs, il fut établi qu’en 2002, le Conseil national électoral
retira la personnalité juridique du parti politique, parce que l’UP ne réunissait pas les
exigences de la législation nationale applicable en la matière, entre autres en ce qui
avait trait au nombreminimal de candidats. Cette décision fut infirmée en 2013 par le
Conseil d’État qui considéra qu’en raison de la force majeure résultant d’actes de
violence perpétrés à l’encontre de ses membres et partisans, le parti n’avait pas pu
mener des activités politiques normalement (paras. 466 et suivants).

Pour la cour, l’ensemble de ces actes ont constitué une forme d’extermination
systématique du parti politique, de ses membres et militants, et étaient caractérisées
par des modes d’actions menées directement par de nombreux agents de l’État, de
même que par des acteurs non étatiques agissant grâce à la tolérance, l’acquiescence
ou la collaboration de l’État (paras. 202 et suivants, 244 et suivants). Pour la cour les
omissions répétées des autorités étatiques pour prévenir, enquêter et sanctionner ces
crimes ne constituaient pas une forme de participation indirecte, plutôt elles ont
activement occasionné certaines violations en assurant leur répétition (para. 265). La
tolérance systématique, et la quantité et la gravité des actes, de même que la durée et
l’étendue de ceux-ci ont ainsi occasionné, selon la cour, une violation généralisée de
l’obligation de la Colombie de respecter les droits contenus dans la convention
américaine (para. 282). Ainsi, pour le tribunal, l’entreprise d’extermination systé-
matique menée contre les dirigeants et militants de l’Union patriotique constitue un
crime contre l’humanité, car il est clair que les actions et omissions ou l’acquiesce-
ment de l’État furent entrepris dans le but d’anéantir un groupe spécifique (paras.
114 et suivants).52 Notons à cet égard que la cour ne considéra pas que ces actes
étaient constitutifs du crime de génocide, comme l’avaient fait certains tribunaux
colombiens, mais indiqua à ce sujet:

Il correspond à cette Cour non pas de déterminer les responsabilités indivi-
duelles, dont la définition relève de la compétence des tribunaux pénaux
internes ou internationaux, mais de connaître les faits portés à sa connaissance
et de les qualifier dans l’exercice de sa compétence contentieuse, selon les
preuves présentées par les parties. Dans les cas de violations graves des droits
humains, la Cour a tenu compte, dans son analyse substantive, que de telles
violations peuvent aussi être caractérisées ou qualifiées de crimes contre
l’humanité, pour avoir été commises dans des contextes d’attentats massifs et
systématiques ou généralisés contre certains secteurs de la population, aux fins

52Pour d’autres qualifications de crime contre l’humanité formulées par la Cour, voir Affaire Almonacid-
Arellano et al (Chili) (2006), Cour IDH (sér C) no 154; Affaire La Cantuta (Pérou) (2006) Cour IDH (sér C)
no 162; Affaire des Membres du Village de Chichupas et des communautés avoisinant la Municipalité de
Rabinal (Guatemala) (2016) Cour IDH (sér C) no 328;Affaire Herzog (Brésil) (2018), Cour IDH (sér C) no 53;
Affaire de la Famille de Julien Grisonas (Argentine) (2021), Cour IDH (sér C) n° 437.
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d’expliquer clairement l’étendue de la responsabilité de l’État en vertu de la
Convention dans le présent cas. Ainsi, la Cour ne procède d’aucune façon à
l’imputation d’un crime d’une personne physique. En ce sens, les besoins de
protection intégrale de l’être humain en vertu de la Convention ont conduit la
Cour à interpréter ses dispositions par convergence avec d’autres normes de
droit international, notamment en ce qui concerne l’interdiction des crimes
contre l’humanité, sans que cela constitue un excès de ses pouvoirs puisqu’elle
respecte alors les pouvoirs des juridictions pénales d’enquêter, de poursuivre et
de punir des personnes responsables de tels crimes. Ce que fait la Cour,
conformément au droit conventionnel et coutumier, est d’utiliser la termino-
logie utilisée par d’autres branches du droit international dans le but de calibrer
les conséquences juridiques des violations alléguées vis-à-vis des obligations de
l’État. (paras. 110–15; notre traduction)53

En l’espèce, la cour conclut que la violence systématique et structurelle contre les
membres et partisans de l’UP, avait eu un effet intimidant, créant un climat qui
victimisait et stigmatisait ceux-ci et qui a limité voire empêché l’exercice, par ceux-ci,
de leurs droits à la liberté d’expression, à la liberté d’association et à la participation
politique (article 13, 16 et 23 de la CADH). Le tribunal considéra également que le
retrait de la personnalité juridique du parti, mené arbitrairement, compromettait
également ces droits (paras. 297 et suivants).

L’État fut également reconnu responsable pour les nombreux cas de disparitions
forcées, massacres, exécutions extrajudiciaires, menaces, attentats, actes de torture,
agressions, détentions arbitraires et déplacements forcés, en contraventions des
droits à la vie, à l’intégrité, à la liberté, aux garanties et à la protection judiciaire
des nombreuses victimes. La cour constata notamment que de nombreuses victimes
avaient subi des violations particulières considérant leur statut (notamment les
enfants, femmes et journalistes). Elle considéra enfin que de nombreuses enquêtes
et procédures judiciaires avaient été menées de façon arbitraire contre certaines
victimes dans le but de limiter leurs actions politiques (paras. 351 et suivants).

Les retombées juridiques et politiques de cette décision seront sans doute impor-
tantes, considérant la portée des développements conceptuels qu’elle propose notam-
ment en ce qui concerne les concepts de collaboration, tolérance et acquiescence.54

10. Affaire Flores Bedregal et al. c Bolivie, Jugement du 17 octobre 2022,
Série C, No 467
Cette décision55 porte sur la disparition forcée de la victime, blessée et capturée dans
les locaux de la Centrale ouvrière bolivienne, au moment où eut lieu le coup d’État
mené par des membres des forces armées et des groupes paramilitaires sous le

53Voir aussi para 469.
54Ce fut entre autres le cas lors des audiences dans le cadre des Affaires Guzman Medina c Colombie et

Núñez Naranjo et al c Ecuador, en janvier et févier 2023, lors desquelles les expertises présentées, entre autres
par l’un des auteurs de la présente contribution, portaient sur ces concepts et sur l’incidence de la présente
décision.

55Voir aussi Savannah Telfer, “International Human Rights and International Tribunals” (2023) 39:2
International Enforcement Law Reporter 65.
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commandement du général Garcia Meza Tejada en juillet 1980.56 Bien que les
autorités aient par la suite affirmé avoir confirmé son décès, la localisation ou le sort
de la victime ne fut jamais établi, en dépit des nombreux recours intentés par les
sœurs de ce dernier, y compris après le retour de la Bolivie à la démocratie en 1982
(paras. 38 et suivants).

Malgré les procès qui condamnèrent certains acteurs du coup et de la dictature,57 y
compris des condamnations pour le pacte de silence entourant le sort réservé à la
victime, personne ne fut reconnu coupable pour le crime de disparition forcée. De
même, malgré les nombreux recours qu’elles intentèrent, les sœurs de la victime ne
purent réussir à obtenir des forces armées boliviennes toutes les informations
déclassifiées se rapportant à la disparition de la victime. En effet, seule une partie
de l’information fut déclassifiée, mais alors soumise à une restriction de leur usage par
les autorités judiciaires conformément à la loi bolivienne régissant les forces armées
nationales (paras. 45 et suivants).

En l’espèce, en plus de conclure que M. Flores Bedregal avait été victime de
disparition forcée, la Cour considéra que le droit à la vérité, aux garanties judiciaires
et à la protection judiciaire de ses proches avaient été violés en raison de l’incapacité
des enquêtes et des recours judiciaires à localiser ou établir le sort du disparu. De plus,
le tribunal considéra que l’État avait contrevenu au droit de la victime et de ses
proches à l’accès à l’information en raison des retards, des résultats limités et des
interdictions auxquels avaient été soumis les demandes d’accès et de déclassification
des informations détenues par les forces armées (paras. 132 et suivants).

Notons cependant que, bien que la cour conclue que les proches de la victime
avaient subi une atteinte à leur intégrité en raison de l’angoisse occasionnée par la
disparition et l’impunité qui en a suivi (paras. 159 et suivants), elle se retint de
conclure que cette atteinte constituait une forme de torture au sens du droit inter-
américain.58

11. Affaire Casierra Quiñonez et al. c Équateur, Jugement du 11 mai 2022,
Série C, No 450; Affaire Huacón Baidal et al. c Équateur, Jugement du
4 octobre 2022, Série C, No 466; Affaire Cortez Espinoza c Équateur, Jugement
du 18 octobre 2022, Série C, No 468
Les trois affaires qui suivent traitent toutes d’événements liés à des actes de violence
en Équateur par des forces de sécurités intérieures qui ont entraîné la mort des
victimes principales. Dans Casierra Quiñonez et al., la victime a été tuée, et deux de
ses frères blessés, au cours d’une opération contre la criminalité menée par des

56Voir à ce sujet Sam Roberts, “Luis García Meza, Bolivian Dictator Jailed for Genocide, Dies at 88,”
New York Times (2 mai 2018), en ligne: <www.nytimes.com/2018/05/02/obituaries/luis-garcia-meza-
bolivian-dictator-jailed-for-genocide-dies-at-88.html>.

57Voir à ce sujet Americas Watch Committee, Bolivia, the Trial of Responsibilities: The García Meza
Tejada Trial, vol 5:6 (1993).

58Voir à ce sujet BernardDuhaime, JuanMéndez et Pau Pérez-Sales, “Current Debates, Developments and
Challenges Regarding Torture, Enforced Disappearances andHuman Rights” (2021) 31:2 Torture: Quarterly
Journal on Rehabilitation of Torture Victims and Prevention of Torture 3. Voir aussi Comité des droits de
l’homme, Mme Rosa María Cruz López, Flora Mercedes Bustamante Cruz et Ana Isabel Bustamante Cruz c
Guatemala, Communication n° 4040/2021 (présentement sous considération).
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membres de la marine équatorienne, contre des prétendus actes de piraterie. La cour
interaméricaine conclut que la marine s’était approchée de l’embarcation des trois
frères, pendant la nuit, sans marqueurs distinctifs visibles, et qu’elle a commencé à
tirer sur ceux-ci sans prévenir (paras. 107–08 et 120–25).

Dans Huacón Baidal et al., les deux victimes principales conduisaient lorsqu’ils
remarquèrent un contrôle routier et décidèrent d’opérer un demi-tour. Deux mem-
bres de la commission routière et quatre policiers se lancèrent alors à leur poursuite.
Les agents de l’État ont tiré sur les victimes à plusieurs reprises. Un policier atteint la
voiture et tira à deux reprises dans le cœur de l’une des victimes, puis exécuta l’autre
(paras. 35–37 et 43).

Dans Aroca Palma et al., la victime fut arrêtée sans motif et en pleine nuit par des
policiers alors qu’elle se trouvait chez elle avec des amis. Ils la conduisirent alors
jusqu’au stade Isidro Romero où ils l’exécutèrent, sans justification formelle ni
rapport de police subséquent (paras. 83–85 et 89–94).

Dans ces affaires, la cour rejeta les exceptions préliminaires soulevées par l’État
selon lesquelles elle devait rejeter le recours en vertu du principe de subsidiarité, et
elle indiqua que ces arguments de recevabilité seraient considérés lors de l’analyse,
sur le fond, des allégations se rapportant aux garanties judiciaires et à la protection
judiciaire. Elle considéra notamment que, sans préjudice des efforts que les auto-
rités compétentes pouvaient avoir déployés, l’État ne pouvait s’exonérer de sa
responsabilité internationale du fait de l’intervention d’une commission de vérité et
la connaissance de l’affaire par le bureau du procureur général, puisque ces
interventions n’ont pas su remédier aux violations constatées et que les auteurs
des crimes commis n’avaient jamais été sanctionnés. La cour rappela effectivement
que la mise en place de commissions de vérité ne remplace pas l’obligation de
l’État d’établir la vérité par le biais de procédures judiciaires (n° 450, para. 154;
n° 471, paras. 105–09).

Dans l’affaire Casierra Quiñonez et al., la cour interaméricaine réitéra les
standards interaméricains en matière de recours à la force par les forces policières,
se référant aux critères de légalité, finalité légitime, nécessité absolue et propor-
tionnalité (para. 105).59 En outre, elle clarifia que la nécessité absolue et propor-
tionnalité dans l’emploi de la force exigent tous deux que l’État prévoit des mesures
moins extrêmes pour atteindre les objectifs fixés dans le cadre d’une intervention
sécuritaire et que cela requiert qu’il y ait formation adéquate des agents étatiques,
planification préalable des interventions et que celles-ci soient adéquatement
organisées (para. 122).

59Voir par ex Bernard Duhaime, “Les développements en droit interaméricain pour l’année 2020” (2021)
58 ACDI 408; Amnesty International, Use of Force: Guidelines for Implementation of the UN Basic Principles
on the Use of Force and Firearms by Law Enforcement Officials (2015). Notons ici que la cour ne se référa pas
au critère de précaution, souvent invoqué par les organes onusiens de protection des droits humains. Voir par
ex Nils Melzer, rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants, Usage de la force hors détention et interdiction de la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants, Doc off NU AG, 72e Sess, Doc NU A/72/178 (2017) aux paras 5, 13, 66; Christof
Heyns, rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, Rapport du Rappor-
teur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, Christof Heyns: Protection du droit à
la vie dans le contexte des opérations de maintien de l’ordre: la nécessité d’une réforme des législations
nationales, Doc off NU HRC, 25e Sess, Doc NU A/HRC/26/36 (2014) aux paras 51–52, 61–63, 106. Ce
critère semble ici être subsumé dans les critères de nécessité absolue et de proportionnalité, ou influencer
l’analyse qui est faite de ces critères.
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12. Affaire Valencia Campos et al. c Bolivie, Jugement du 18 octobre 2022,
Série C, No 469
Bien que la cour traita d’un très grand nombre de violations dans le cadre de cette
affaire portant sur l’arrestation et la détention arbitraires des victimes — dont des
femmes et des enfants— demême que sur le traitement cruel, inhumain et dégradant
subi lors de leur détention, y compris des actes de torture de nature sexuelle,60 cette
décision est particulièrement intéressante en ce qui a trait au droit à l’intégrité, à la
présomption d’innocence, aux garanties judiciaires, de même qu’à la dignité et à
l’honneur de la personne, garantis par les articles 5, 8 et 11 de la CADH.

En effet, le tribunal conclut que, en déclarant publiquement lors d’une conférence
de presse que les victimes étaient les auteurs du vol pour lesquelles elles avaient été
arrêtées et étaient détenues, alors que celles-ci n’avaient toujours pas fait l’objet
d’accusation formelle, la conduite de l’État avait eu un impact médiatique important,
portant atteinte à l’honneur et à la présomption d’innocence des victimes (paras.
253 et suivants). Cette conclusion n’est pas sans rappeler la décision de la Cour
supérieure du Québec dédommagement l’ancien premier ministre québécois
Jean Charest pour atteinte à sa réputation en raison des informations divulguées à
son sujet se rapportant à l’enquête Mâchurer, alors qu’il ne faisait pas l’objet
d’accusation.61

13. Affaire Brítez Arce et al. c Argentine, Jugement du 16 novembre 2022,
Série C, No 474
Une fois de plus, la cour eut l’opportunité de développer les standards interaméri-
cains se rapportant à la santé maternelle et reproductive des femmes.62 En l’espèce, la
victime, qui était enceinte de 40 semaines, avait besoin d’une attention médicale
particulière en raison de son âge, son poids et de sa pression artérielle, et elle fut
amenée dans un hôpital public après s’être plainte de divers symptômes dont des
douleurs lombaires, de la fièvre et des pertes de liquides par voie génitale. Après une
échographie révélant que le foetus était sans vie, l’accouchement de la victime fut
provoqué, résultant en la mort de celle-ci (paras. 27 et suivants).

En plus de réitérer les principes se rapportant plus particulièrement aux droits des
femmes enceintes abordés dans sa jurisprudence,63 la cour considéra ici que, non
seulement la victime n’avait pas reçu les traitements médicaux spécialisés de façon

60Cette affaire aborde aussi le droit des personnes en détention d’avoir accès à des soins de santé adéquats
et en temps opportuns.

61Charest c Procureur général du Québec, 2023 QCCS 1050 (CanLII). Voir à ce sujet François Carabin,
“Jean Charest obtient 385 000$ en dédommagement,” Le Devoir (4 avril 2023), en ligne: <www.ledevoir.com/
societe/justice/787997/jean-charest-obtient-385-000-pour-divulgation-de-ses-informations-personnelles>.

62Voir Mara Ebbers, “Forcing Women to Deprioritize Their Health?: An Analysis of the IACtHR’s
Ambiguous Stance on Abortion Rights,” Völkerrechtsblog (2023). Voir aussi Bernard Duhaime et Nancy
Tapias Torrado, “The Inter-American System’s Recent Contributions to the Development of Women’s
Human Rights Standards” (2022) (hors-série — juin) Revue québécoise de droit international 211.

63Voir entre autres Affaire Manuela et al (El Salvador) (2021), Cour IDH (sér C) n° 441; Affaire IV et al
(Bolivie) (2016), Cour IDH (sér C) n° 329; Affaire Artavia Murillo et al (“Fertilization in vitro”) (Costa Rica)
(2012), Cour IDH (sér C) n° 257;Matters of B Regarding El Salvador, Cour IDH,Mesures provisoires (29mai
2013). Voir aussi Comm IDH, Access to Information on Reproductive Health from a Human Rights
Perspective, OEA/Ser.L/V/II, Doc. 61 (2011); Comm IDH, Access to Maternal Health Services from a
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diligente ni les informations se rapportant à ceux-ci et à leurs alternatives, la victime
avait également fait l’objet de violence obstétricale, c’est-à-dire une violence basée sur
le genre et exercée par le personnel médical pendant la grossesse, l’accouchement et le
post-partum dans le cadre de l’accès aux services de santé s’y rapportant. La cour
affirma que cette violence peut prendre diverses formes dont le traitement irrespec-
tueux, inhumain, abusif ou négligent des femmes enceintes, le refus de traitement, le
refus d’information complète sur leur état de santé et les traitements applicables, ou
les interventions médicales forcées ou contraintes. En outre, la cour considéra que
cela peut également inclure la tendance à pathologiser les processus naturels de
reproduction (paras. 57 et suivants).64 Cette décision saura sans doute informer les
débats portant sur la violence obstétricale au Québec,65 entre autres depuis les
dénonciations faites par plusieurs femmes autochtones alléguant avoir fait l’objet
de stérilisation forcée.66

14. Affaire Angulo Losada c Bolivie, Jugement du 18 novembre 2022, Série C,
No 475
La cour eut à nouveau à traiter des standards devant être respectés dans le cadre des
enquêtes criminelles se rapportant à la violence sexuelle contre les filles. En l’espèce la
victime, âgée de seize ans avait fait l’objet de nombreuses agressions sexuelles et viols
de la part de son cousin adulte qui en avait parfois la garde. Bien que ce jugement ait
permis à la cour de réitérer de nombreux principes préalablement adoptés concer-
nant l’importance de ne pas revictimiser ces personnes dans le cadre de telles
enquêtes et concernant l’interdiction d’avoir recours à des stéréotypes de genre
(paras. 92 et suivants),67 cette décision aborde plus amplement la question du
consentement des enfants à des actes de nature sexuelle.

Ainsi, le tribunal a indiqué que la législation pénale d’un État se rapportant au
crime de viol ne peut exiger, pour qu’il y ait condamnation, la preuve de menace, de
recours à la force ou à la violence physique, encore moins la preuve de résistance à
l’agression physique. Au contraire, il suffit de démontrer, par tout moyen de preuve
approprié, que la victime n’a pas consenti à l’acte sexuel. Le consentement doit avoir
été librement exprimé par des actes qui, selon les circonstances de l’espèce, formulent
clairement la volonté de la personne,même s’il peut parfois être difficile d’identifier le

Human Rights Perspective, OEA/Ser.L/V/II, Doc. 69 (2010); Comm IDH, Violence and Discrimination
against Women and Girls (2019) aux paras 200–10.

64Voir aussi Michelle Sadler et al, “Moving beyond Disrespect and Abuse: Addressing the Structural
Dimensions of Obstetric Violence” (2016) 24:47 Reproductive Health Matters 47; Elizabeth Kukura,
“Obstetric Violence” (2017) 106 Geo LJ 721.

65Voir par exemple Kim Vermette, “Violences gynécologiques: des femmes se disent “prisonnières de la
table d’examen”,” Radio-Canada (20 juillet 2022), en ligne: <ici.radio-canada.ca/nouvelle/1899299/
violences-gynecologiques-femmes-quebec>.

66Voir par exemple Jessica Nadeau, “22 femmes autochtones disent avoir subi une stérilisation forcée,” Le
Devoir (25 novembre 2022), en ligne: <www.ledevoir.com/societe/772083/22-femmes-autochtones-disent-
avoir-subi-une-sterilisation-forcee>.

67Voir entre autres Affaire Guzmán Albarracín et al (Équateur) (2020), Cour IDH (sér C) n° 405; Affaire
Veliz Franco (Guatemala) (2014), Cour IDH (sér C) n° 277;Affaire VRP, VPC et al (Nicaragua) (2018), Cour
IDH (sér C) n° 371.
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consentement en certaines circonstances, y compris dans le contexte d’actes de
violence psychologique (paras. 134 et suivants)

C’est pourquoi les États doivent inclurent dans leur législation pénale certains
éléments permettant de déterminer l’absence de consentement à un acte sexuel, tels
que (1) l’usage de la force ou la menace de l’utiliser; (2) la contrainte ou la peur de la
violence ou des conséquences; (3) l’intimidation; (4) la détention et/ou privation de
liberté ; (e) l’oppression psychologique; (5) l’abus de pouvoir; et (6) l’incapacité de
comprendre la violence sexuelle (paras. 147 et suivants). Par ailleurs, la législation ne
doit pas permettre d’inférer ce consentement lorsque la force, lamenace de la force, la
coercition ou l’exploitation d’un environnement coercitif ont diminué la capacité de
la victime à donner son consentement librement ou lorsqu’il existe une relation de
pouvoir qui oblige la victime à subir l’acte par peur des conséquences de refuser. Le
consentement ne doit pas non plus être déduit du silence ou de l’absence de résistance
de la victime face à la violence sexuelle. Enfin la législation pénale doit reconnaître que
le consentement doit avoir été donné expressément, librement et préalablement à
l’acte et qu’il peut être réversible.

En l’espèce la cour conclut que la législation bolivienne ne remplissait pas ces
conditions et que son application en l’instance avait violé les droits de la victime à
l’intégrité de la personne, aux garanties et à la protection judiciaires, à l’honneur et la
dignité, à l’égalité et au droit de bénéficier de mesures de protection en raison de son
statut de mineure. Ce jugement n’est pas sans rappeler les débats entourant l’affaire
“Sarah,” abordée par les tribunaux français à la fin de 2022, qui avait mené à la
modification de la législation applicable qui fixe désormais l’âge de consentement à
quinze ans en France.68

15. Affaire Moya Chacón et al. c Costa Rica, Jugement du 23mai 2022, Série C,
No 451
Dans cette affaire, un éditeur et un journaliste du journal La Nación69 ont été accusés
au pénal et au civil pour avoir publié un article dénonçant des irrégularités à la
frontière et la responsabilité d’un agent de police pour celles-ci, en se basant sur de
l’information qui leur avait été communiquée par des institutions étatiques. Ils ont été
acquittés au pénal, mais condamnés au civil pour diffamation et atteinte à l’honneur
puisque, selon le juge, l’information qui leur avait été donnée était erronée et que
l’article, qui fut rectifié rapidement, n’avait pas fait l’objet de vérifications suffisantes
(paras. 42–44).

La cour indiqua ici que, compte tenu de l’importance de la liberté d’expression
dans une société démocratique70 et de la lourde responsabilité qui en découle pour les
professionnels de la communication sociale, l’État doit non seulement réduire au
minimum les restrictions à la circulation de l’information, mais aussi équilibrer, dans

68Voir à ce sujet “Non-consentement des mineurs: huit ans de prison pour le viol d’une enfant de 11 ans,”
Le Monde (4 novembre 2022), en ligne: <www.lemonde.fr/societe/article/2022/11/04/non-consentement-
des-mineurs-huit-ans-de-prison-pour-le-viol-d-une-enfant-de-11-ans_6148578_3224.html>.

69Les employés de ce journal ont été la cible de divers procès judiciaires et la Cour interaméricaine s’est
prononcée en 2004 sur un cas concernant ce même journal. Voir Affaire Herrera-Ulloa (Costa Rica) (2004),
Cour IDH (sér C) no 107.

70Voir aussi Adhésion obligatoire des journalistes à une association prescrite par la loi, Avis consultatif
OC-5/85, Cour IDH (sér A) no 5 au para 70.
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la mesure du possible, la participation de différentes informations au débat public, en
promouvant un pluralisme de l’information (para. 69).

En outre, la cour vint à confirmer que la protection des sources journalistiques est
fondamentale, pierre angulaire de la liberté de la presse, puisqu’elle permet aux
sociétés de bénéficier du journalisme d’investigation afin de renforcer la bonne
gouvernance et l’État de droit (para. 70). Ella a aussi clarifié que, pour que le
journalisme d’investigation existe dans une société démocratique, il est nécessaire
de laisser aux journalistes une “marge d’erreur” car, sans celle-ci, il ne peut y avoir de
journalisme indépendant et donc de possibilités d’exercer le contrôle démocratique
nécessaire qui en découle (para. 76). Par ailleurs, nul ne devrait être tenu responsable
de la diffusion d’informations ayant trait à une question publique qui sont fondées sur
des documents accessibles au public ou provenant de sources officielles (para. 77).
Enfin, la cour a réitéré que les sanctions visant à garantir le droit à l’honneur doivent
être appliquées de façon stricte, de sorte à uniquement compenser des dommages
occasionnés à l’honneur, et non pas de sanctionner les communicateurs sociaux ou
d’occasionner indirectement un effet dissuasif (paras. 82–93).71

Cette affaire n’est pas sans rappeler la poursuite entamée par Steve Bolton contre
La Presse et dans laquelle le chorégraphe accuse ce journal, notamment, “d’avoir
utilisé des renseignements “de façon trompeuse” et sans mise en contexte,” ainsi
qu’écarté des témoignages qui lui étaient favorables, les journalistes ayant publié
l’article se défendant en affirmant avoir commis aucune faute puisque leur reportage
était fouillé, équilibré et nuancé.72 Une décision devrait être rendue au moment de la
parution de cet article.73

16. Approches différenciées relativement à la détention de personnes issues de
groupes particulier (interprétation des articles 1.1, 4.1, 5, 11.2, 12, 13, 17.1,
19, 24 et 26 de la CADH), Avis consultatif OC-29/22 du 30 mai 2022, Série A,
No 29
Dans le cadre de cet avis, d’une portée très générale — il faut l’admettre — la Cour
aborda divers standards visant à mieux garantir les droits de personnes et groupes
vivant en situation de vulnérabilité, dans le contexte de leur détention par l’État, dans
le but de contrer, entre autres, la discrimination structurelle et intersectionnelle
auxquelles ceux-ci peuvent être confrontés. Rappelons que la Commission avait
adopté, en 2008, une série de principes se rapportant à la protection des droits des

71Voir Affaire Herrera-Ulloa (Costa Rica) (2004), Inter-Am Ct HR (Sér C) no 107. Voir aussi Alicia
Chevalier, “La Cour interaméricaine des droits de l’Homme consolide sa jurisprudence en matière de droit à
la vie et de liberté d’expression. Chronique de jurisprudence de la Cour interaméricaine des droits de
l’Homme (2021–2022),” La Revue des droits de l’homme. Revue du Centre de recherches et d’études sur les
droits fondamentaux (2023).

72StéphanieMarin, “Le journalisme d’enquête défendu au procès en diffamation intenté par Steve Bolton,”
Le Devoir (2022), en ligne: <www.ledevoir.com/societe/justice/774079/le-journalisme-d-enquete-defendu-
au-proces-en-diffamation-de-steve-bolton>.

73Stéphanie Marin, “Les plaidoiries sont finies au procès de Steve Bolton contre ‘La Presse,’” Le Devoir
(2023), en ligne: <www.ledevoir.com/societe/justice/779827/le-choregraphe-steve-bolton-accuse-les-
journalistes-de-parti-pris>.
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personnes privées de liberté dans les Amériques.74 Une attention particulière est
portée aux femmes enceintes ou post-partum (paras. 121 et suivants), aux enfants
détenus avec leurs parents (paras. 169 et suivants), aux personnes gaies, lesbiennes,
trans, bisexuelles ou intersexes (paras. 224 et suivants), aux personnes autochtones
(paras. 270 et suivants) et aux personnes âgées (paras. 337 et suivants). Ainsi, les États
doivent adopter des mesures de protection spéciale pour prévenir la violence à leur
endroit, pour assurer leur réinsertion sociale, ou pour garantir l’exercice de leurs
droits culturels, par exemple.

Cet avis permet de consolider une partie de la jurisprudence que la commission et
la cour avaient déjà développée par le passé,75 et d’actualiser certains standards
considérant l’urgence de la question des droits des détenus dans les Amériques.76

Il va sans dire que cet avis pourra éclairer le débat qui perdure au Canada concernant
la situation des personnes autochtones en détention.77

17. Conclusion
Il importe de signaler que les juges majoritaires de la cour semblent avoir voulu
consolider cette année une nouvelle interprétation quant au caractère autonome des
droits humains protégés par la CADH, ainsi que la nécessité de traiter de tous les
droits applicables à une situation, et ainsi accorder différents domaines (sphères) de
protection à chaque droit. Cette nouvelle interprétation ontologique des droits de la
CADH semble alors délimiter le contenu normatif spécifique de chaque droit tout en
appliquant simultanément une interprétation herméneutique qui elle admet le
caractère indivisible, interdépendant et intimement lié des différents droits protégés
par la CADH.78 Le caractère systémique de cette interprétation herméneutique

74Voir Comm IDH, Principles and Best Practices on the Protection of Persons Deprived of Liberty in the
Americas, approved by the Commission during its 131st regular period of sessions (3–14 March 2008), en
ligne: <www.oas.org/en/IACHR/jsForm/?File=/en/iachr/mandate/basics/principlesdeprived.asp>.

75Voir entre autres CIDH,X et Y c Argentine, Rapport nº 38/96, Affaire nº 10.506, OEA/Ser.L/V/II.95 Doc.
7 rev. at 50 (1997); Affaire du Pénitencier Castro Castro (Pérou) (2006), Cour IDH (sér C) n° 160; Affaire
López-Álvarez (Honduras) (2006), Cour IDH (sér C) n° 141; Affaire Mendoza (Argentine) (2013), Cour IDH
(sér C) n° 260; Affaire du Centre de réhabilitation des enfants (Paraguay) (2004), Cour IDH (sér C) n° 112;
Affaire des femmes victimes de torture sexuelle à Atenco (Mexique) (2018), Cour IDH (sér C) n° 350. Il est
surprenant que la cour privilégiât certaines catégories de personnes, sans aborder de façon spécifique les
droits détenus en situation de handicap. Voir à ce sujet Affaire Suarez Rosero (Équateur) (1999), Cour IDH
(sér C) n° 44; Affaire Chinchilla Sandoval (Guatemala) (2016), Cour IDH (sér C) n° 312.

76Voir à ce sujet Paul Hathazy et Markus-Michael Müller, “The Crisis of Detention and the Politics of
Denial in Latin America” (2016) 98:903 Intl Rev Red Cross 889.

77Voir par ex Sarah Smellie, “Des enquêtes réclamées après la mort de détenus autochtones,” La Presse
(19 May 2023), en ligne: <www.lapresse.ca/actualites/national/2023-05-19/maritimes/des-enquetes-
reclamees-apres-la-mort-de-detenus-autochtones.php>; Jacob Serebrin, “Le taux de détention des Inuits
est de 15 fois supérieur à celui de la population,” Le Devoir (25 février 2023), en ligne: <www.ledevoir.com/
societe/justice/783249/le-taux-de-detention-des-inuits-est-15-fois-superieur-a-celui-de-la-population>.

78Voir Affaire Benites Cabrera (Pérou) (2022), Cour IDH (sér C) n° 465 aux paras 3–12 (vote motivé
conjoint des juges Eduardo Ferrer Mac-Gregor Poisot et Rodrigo Mudrovitsch). Voir aussi Affaire du
massacre de Pueblo Bello (Colombie) (2006), Cour IDH (sér C) no 140 aux paras 14–15 (vote motivé du juge
A.A. Cançado Trindade); James W Nickel, “Rethinking Indivisibility: Towards a Theory of Supporting
Relations between Human Rights” (2008) 30 Hum Rts Q 984; Pablo Gilabert, “The Importance of Linkage
Arguments for the Theory and Practice of Human Rights: A Response to James Nickel” (2010) 32:2 Hum Rts
Q 425; Helen Quane, “A Further Dimension to the Interdependence and Indivisibility of Human Rights?:
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cherche à éviter d’exclure l’application simultanée de droits conventionnels se
chevauchant, ce qui rendrait illusoire la protection offerte par l’un de ces droits,
voire par les deux, et elle favorise ainsi l’interaction d’un droit avec l’ensemble des
droits que le traité établit, soit la reconnaissance de tous les droits qui sont applicables
de manière concomitante à une affaire.79 Dit simplement, si les faits justifient la
violation d’un droit, la cour doit conclure à une violation de ce droit, ainsi que de tous
les autres droits dont les faits permettent de démontrer qu’il y a eu violation, peu
importe s’ils ont été allégués ou non. La cour a donc, par exemple, usé de façon quasi-
systématique de son pouvoir iura novit curia afin de conclure dans de nombreux cas à
une violation des droits politiques des victimes en lien avec leur destitution arbitraire,
ou à une violation du droit au travail. Notons que cette posture quant au caractère
mutuellement lié des droits humains semble, par ailleurs, représenter mieux les
raisons d’être et aspirations de la Charte canadienne des droits de la personne que
la position actuelle de la Cour suprême quant à la justiciabilité des droits économi-
ques, sociaux, culturels et environnementaux, et sa réticence à reconnaître des
obligations positives de l’État en matière de droits humains.80

Cela étant dit, l’application de cette théorie interprétative de la cour a, malgré tout,
fait le sujet d’une application inégale cette année. En effet, la cour a été réticente à
conclure à une violation de l’obligation de l’État de respecter et de garantir les droits
humains, ainsi que d’adopter des mesures législatives internes (article 2 de la
CADH).81 De plus, dans les trois affaires équatoriennes, la raison d’être de la violence
étatique, tel que décrite par la commission de vérité,82 et la possibilité que ces cas
soient liés à des formes de profilage social ou racial n’ont pas été discutées, en dépit
d’avancement récent notable en la matière.83

***

On peut s’attendre à des développements jurisprudentiels importants pour l’année
2023, entre autres avec les affaires Guzman Medina c Colombie et Núñez Naranjo

Recent Developments Concerning the Rights of Indigenous Peoples” (2012) 25 Harv Hum Rts J 49; James
Nickel, “Linkage Arguments for and against Rights” (2022) 42:1 Oxford J Leg Stud 27.

79Voir Affaire Benites Cabrera (Pérou) (2022), Cour IDH (sér C) n° 465 aux para 3–12 (vote motivé
conjoint des juges Eduardo Ferrer Mac-Gregor Poisot et Rodrigo Mudrovitsch).

80Pour plus d’information, voir par ex Christine Vézina et Margaux Gay, “Présentation: culture juridique
des droits de la personne et justiciabilité des droits sociaux: nouvelles perspectives” (2020) 61:2 C de D 277.

81Voir par ex Affaires Fédération National des Travailleurs Maritimes et Portuaires (FEMAPOR) (Pérou),
Benites Cabrera et al (Pérou),Valencia Campos et al (Bolivie), Pavez Pavez (Chili), etAngulo Losada (Bolivie),
discutées au début de la présente contribution.

82La commission de vérité de l’Équateur a été créée, car l’État a “imposé la terreur dans le cadre de projets
de domination politique, économique et culturelle.” Tel qu’affirme la commission, “[i]l ne s’agissait pas
d’événements isolés, mais d’une réponse étatique tributaire de politiques étatiques explicites telle que la
Doctrine de sécurité nationale.” Voir Comisión de la Verdad, Informe: Sin verdad no hay justicia, tomo
1 (2010) à la p 11

83Voir Bernard Duhaime et Stéfan Dyck, “Les développements en droit interaméricain pour l’année
2021” (2022) 59 ACDI 401 aux pp 424–25; Affaire Guerrero, Molino (Venezuela) (2021), Cour IDH (sér C)
n° 424 aux paras 95–118; Affaire Fernández Prieto et Tumbeiro (Argentine) (2020), Cour IDH (sér C)
n° 411 aux paras 80–82, 86–87. Voir aussi Affaire Acosta Martínez et al (Argentine) (2020), Cour IDH
(sér C) n° 410. Voir aussi Rapporteur spécial sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté, Extrême
pauvreté et droits de l’homme: Droits civils et politiques des personnes vivant dans la pauvreté, Doc off NU
AG, 72e Sess, Doc NU A/72/502 (2017).
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et al. c l’Équateur qui portent entre autres sur la notion d’acquiescement de l’État en
droit international. La cour devrait également émettre son trentième avis consultatif,
à la demande du Mexique, qui portera sur les activités des entreprises privées dans le
domaine de l’armement et leurs effets sur les droits humains.84

84États-Unis duMexique, Demande d’avis consultatif (11 novembre 2022), en ligne: <www.corteidh.or.cr/
docs/opiniones/soc_1_2022_es.pdf>.
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